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Exposé des motifs : 
 
À l’occasion de la session du Conseil régional du 25 juin 2026, la Région présente un rapport d’évaluation relatif à la 
portant sur la politique budgétaire 2025 et à son impact sur la satisfaction des besoins culturels des ligériens.  
 
Ce rapport fait suite à un amendement adopté lors de la session du Conseil régional du 19 décembre 2024. Il est 
présenté comme le résultat d’un travail conduit par l’Inspection générale de la Région, sous l’égide d’un comité de 
pilotage mis en place à la suite de l’adoption de cet amendement. Pour mener cette mission à bien, Mme Fontenaille 
nous avait indiqué, lors de la session de décembre dernier, qu’un recrutement était en cours afin d’appuyer 
l’Inspecteur général dans la conduite de cette évaluation. 
 
Pourtant, qu’il s’agisse de ce recrutement, de la composition du comité de pilotage ou encore des modalités de 
réalisation de cette évaluation budgétaire, aucune des questions que nous avons formulées par écrit, en commission 
sectorielle ou en séance plénière n’a reçu de réponse. C’est donc à la lecture du rapport que nous découvrons ses 
contours ainsi que les conditions dans lesquelles il a été élaboré. 
 
Toutefois, plusieurs zones d’ombre demeurent. Comment le comité de pilotage a-t-il été constitué ? Qui en sont les 
membres ? Pour quelles raisons les groupes d’opposition n’y sont-ils pas représentés ? 
 
Ces questions sont d’autant plus légitimes qu’en tant qu’élu·es, nous disposons de la même légitimité que les 
membres de la majorité pour représenter la Région. À ce titre, nous sommes pleinement concernés par l’évaluation 
des politiques publiques régionales. 
 
Par ailleurs, à la lecture du rapport et à la suite de la présentation réalisée par l’Inspecteur général en commission 
sectorielle, nous comprenons que d’autres évaluations portant sur différentes politiques régionales sont appelées à 
être conduites par ce même comité de pilotage. 
 
Aussi, au regard de tous ces éléments, notre groupe vous demande : 
 

- Quels sont les membres qui composent aujourd’hui le comité de pilotage ? Comment ont-ils été désignés ?  
- Pourquoi les oppositions ne sont pas représentées dans ce comité dédié à l’évaluation des politiques 

régionales ?  
- Ou en est le processus de recrutement d’agents dédiés à l’évaluation des politiques régionales ?  
- Combien d’heures de travail a représenté l’évaluation présentée ?  
- Quel est le calendrier des futures évaluations qui seront menées par la Région sur l’ensemble des politiques 

culturelles, jeunesses, sanitaires et sociales ?  
- Alors qu’elle confie régulièrement des missions à des cabinets de conseil, pourquoi la Région n’a-t-elle pas 

fait appel à un cabinet ou une organisation extérieure pour conduire cette évaluation ?  
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